[image: image1.wmf]
Québec le  3/02/2005

Aux soins de Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2
Objet :  Frais relatifs à la participation de l’ACEF de Québec à la cause R-3541-2004.

Voici la demande de remboursement de frais de l’ACEF de Québec, pour la cause

R-3541-2004 (Cause tarifaire 2005-2006 d’Hydro-Québec Distribution), suite à la prise en délibéré du dossier par la Régie, et ce en accord avec le nouveau guide de remboursement de frais (D-2003-183).

Utilité de la participation de l’ACEF de Québec dans la cause  R-3541-2004 :

Nous souhaitons rappeler à la Régie les grandes lignes du travail que nous avons accompli et notre apport utile et original ou complémentaire aux délibérations et décisions des régisseurs agissant dans cette cause :

A) l’ACEF de Québec a traité d’une part des enjeux liés aux modifications de structures tarifaires en déposant au 30 septembre 2004 un mémoire de preuve analysant et critiquant les suggestions faites par Hydro-Québec sur le sujet, bien qu’officiellement H.Q. demandait le statu quo en regard des structures tarifaires pour lannée 2005-2006. Nous avons discuté des principes et objectifs sous-jacents aux choix de structures tarifaires, discuté de la nature essentielle et importante des services électriques, dont ceux liés au chauffage des résidences, et traité de l’impact des changements de structures sur les ménages à faible revenu et sur les familles.

Nous avons aussi comparé la dégressivité des divers tarifs en regard de la consommation d’énergie et questionné avec rigueur la pertinence de hausser la deuxième tranche d’énergie du secteur domestique.

B) concernant la requête tarifaire 2005-2006 d’Hydro-Québec, l’ACEF de Québec a traité (dans son mémoire du 22/11/2004, dans ses questions en audience et dans sa présentation de preuve du 10/12/2004 et sa plaidoirie du 11/12/2005) :

a) des coûts et du revenu requis d’H.Q. en critiquant certains aspects de la proposition d’H.Q. et suggérant des pistes pour réduire le revenu requis d’H.Q. et l’inciter à améliorer sa productivité et réduire ses coûts; nous faisons remarquer à la Régie que certains aspects du revenu requis et des coûts n’ont été traité et chiffré que par nous (ajustement pour les contrats spéciaux, taux moyen de la dette, etc.)

b) des méthodes d’allocation de coûts et de la mesure et de la protection de l’interfinancement en faveur du secteur résidentiel. Nous avons à cet égard critiqué certaines propositions formulées par H.Q. et suggérées à la Régie d’autres solutions plus équitables et respectueuses des principes en matière de tarification en regard de l’allocation des coûts et de la mesure de l’interfinancement.

c) des principes réglementaires (comptes de frais reportés pour les dépenses d’approvisionnement postpatrimonial et pour les frais liés au tarif BT, allocation des coûts d’approvisionnement postpatrimonial) pour lesquels nous avons présenté à la Régie des propositions raisonnables et bien fondées afin de protéger adéquatement les intérêts de la clientèle domestique;

d) nous avons traité, afin que soit pris en compte les intérêts des consommateurs, de l’impact de la présente demande tarifaire sur la clientèle domestique (sur son pouvoir d’achat et sa capacité de payer), et de la compétitivité des tarifs d’électricité d’H.Q..

Considérant que nous avons amené des arguments et des propositions valables et crédibles touchant divers aspects des éléments débattus dans la dite audience et qui  méritaient d’être pris en considération par la Régie, rappelant que les opinions, débats et  jugements de valeur ont aussi leur place devant la Régie de l’énergie, autant que les considérations techniques, car la vérité absolue n’existe pas en matière de régulation économique, pas plus qu’en économique, d’où l’importance de prendre en compte les critiques et les remises en question des paradigmes économiques et réglementaires.

Nous demandons donc à la Régie d’autoriser le remboursement des frais engagés par l’ACEF de Québec dans la dite cause (voir le formulaire officiel de la Régie en annexe), considérant l’utilité et la complémentarité de notre participation et des multiples propositions que nous avons soumises à la Régie.
Vous remerciant de votre attention, Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec.

______________________________   ____________
